
COMMUNE DE MONCEL LES LUNÉVILLE : SÉANCE ORDINAIRE DU 05 OCTOBRE 2021  2021 

 

2021/47 

PROCÈS VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE MONCEL LES LUNÉVILLE  

DU 05 OCTOBRE 2021 A 19H45 
 

 

L'an deux mille vingt et un le cinq octobre à 19h45, le Conseil Municipal de la Commune de Moncel lès 

Lunéville, régulièrement convoqué, s'est réuni en lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, 

sous la présidence de Monsieur Matthieu SIGIEL, Maire de Moncel lès Lunéville. 
 

CONVOCATION : du 30 septembre 2021 

La convocation a été adressée individuellement à chaque membre du Conseil Municipal pour la réunion du 05 

octobre 2021, à 19h45. 
 

PRÉSENTS : MMES BARBIER Laetitia – ERRARD Anne-Sophie  - MAGRON Sandrine 

et MM SIGIEL Matthieu – SCHNEIDER Christophe - FORIN André – PICCIRILLI Vincenzo – THUNY 

Vincent – LAMBOLEZ Guillaume – PENNER Jean - PICAUT Michel 

 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 15, le quorum étant atteint (9 présents) 
 

ABSENTS ET EXCUSÉS : BLATTNER Caroline – CRETEAU Mickaël – GASCON Grégory - REEB Joël  

 

PROCURATION/POUVOIR : CRETEAU Mickaël pouvoir donné  à Laëtitia BARBIER ; GASCON Grégory 

pouvoir donné à Vincent THUNY ; REEB Joël pouvoir donné à Vincenzo PICCIRILLI  
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christophe SCHNEIDER 
 

 

2021/044 – COMMANDE PUBLIQUE – AUTRES CONTRATS – RENOVATION ENROBES CHEMIN 

COMMUNAL DE MISSISSIPI 
 

Le Maire rappelle au Conseil la décision prise de rénover les enrobés du Chemin Communal de Mississipi, qui 

sont très détériorés, et il rappelle également la délibération n° 2021/038 du 07 septembre 2021, par 

laquelle le Conseil a décidé de recourir au groupement de commandes, proposé par le Département et MMD 

54. 

 

La Société COLAS, établissement VALANTIN de LUNEVILLE, retenue pour le groupement de commandes, 

présente à la Commune un devis de 50 116.20 E HT, soit 60 139.44 € TTC, pour ces travaux de rénovation. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

 

✓ Accepte le devis de la Société COLAS pour un montant de 50 116.20 € HT, soit 60 139.44 € TTC, 

✓ Dit que les crédits sont inscrits au budget primitif de 2021, 

✓ Autorise le Maire à signer le devis. 

 

 

Délibérations de la séance du 05/10/2021: 
 

N° 2021/044 Rénovation enrobés Chemin Communal de Mississipi 
  

  

  

  

  

  

 

__________ 

 


